
 

 
 Direction de l’accès à l’information, de la protection 

des renseignements personnels et de l’éthique 
 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 646-5324 
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PAR COURRIEL 
 
Québec, le 19 juin 2026 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/26-127 
DÉCISION AMENDÉE 

 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande faite en application de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, 
ci-après « la Loi »), visant à obtenir le ou les documents suivants : 
 
1. Depuis le 1er septembre 2014 jusqu’à aujourd’hui, le nombre de plaintes déposées au ministre, 

par année, en vertu de l’article 26 de la LIP et, si possible, les motifs généraux de ces plaintes, 
ainsi que les délais de traitement de chacune de ces plaintes, c’est-à-dire le délai entre la 
réception de la plainte et la décision du ministre de transmettre ou non celle-ci à un comité 
d’enquête; 

2. Depuis le 1er septembre 2014 jusqu’à aujourd’hui, le nombre de plaintes rejetées par le 
ministre, par année, sur la base de l’article 27 de la LIP; 

3. Depuis le 1er septembre 2014 jusqu’à aujourd’hui, le nombre de plaintes transmises à un 
comité d’enquête, par année, en vertu de l’article 28 de la LIP, ainsi que les délais de 
traitement de chacune de ces plaintes, c’est-à-dire le délai entre la décision du ministre de 
soumettre la plainte à un comité d’enquête et la transmission au ministre de ses conclusions 
motivées; 

4. Depuis le 1er septembre 2014 jusqu’à aujourd’hui, le nombre de situations où une accusation 
criminelle ou une ordonnance judiciaire visant une personne enseignante est transmise à un 
comité d’enquête, par année, en vertu de l’article 34.4 de la LIP, ainsi que les délais de 
traitement, c’est-à-dire le délai entre la décision du ministre de soumettre la situation à un 
comité d’enquête et la transmission au ministre de ses conclusions motivées; 

5. Depuis l’entrée en vigueur de cet article jusqu’à aujourd’hui, le nombre de situations portées 
à la connaissance du ministre en vertu de l’article 28.1 de la LIP, par mois, et, si possible, la 
provenance de ces déclarations (ex. : citoyen, CSS, CS, autres, etc.); 

 
 
 
 … 2 

  



 
 

2 
 
 

6. Depuis l’entrée en vigueur de ces articles jusqu’à aujourd’hui, le nombre de situations portées 
à la connaissance du ministre, que ce dernier a transmis à un comité d’enquête en vertu des 
articles 28.0.1 et 28.1 de la LIP, par mois, ainsi que les délais de traitement de chacune de 
ces enquêtes, c’est-à-dire le délai entre la décision du ministre de soumettre la plainte à un 
comité d’enquête et la transmission au ministre de ses conclusions motivées; 

7. Depuis le 1er septembre 2014 jusqu’à aujourd’hui, le nombre d’enseignants relevés de leur 
fonction, par année, suivant l’application de l’article 29 de la LIP et depuis l’entrée en vigueur 
des amendements à cet article permettant la suspension de l’autorisation d’enseigner, le 
nombre d’autorisations d’enseigner ainsi suspendues, par année; 

8. Depuis le 1er septembre 2014 jusqu’à aujourd’hui, le nombre de demandes, par année, afin 
d’obtenir à nouveau une autorisation d’enseigner en vertu de l’article 25.2 de la LIP; 

9. Depuis le 1er septembre 2014 jusqu’à aujourd’hui, le nombre de situations, par année, pour 
lesquelles le ministre a pris une décision en vertu des articles 34.1, 34.2 et 34.3 de la LIP, par 
type de décision (suspension, révocation, maintien sous condition), et les motifs généraux de 
ces décisions. 

 
La présente décision vient amender celle transmise précédemment puisque nous avons constaté 
des erreurs dans les tableaux préalablement transmis.  
 
Vous trouverez donc ci-annexé les documents rectifiés pouvant répondre partiellement à votre 
demande. L’article 1 de la Loi précise que le droit d’accès ne porte que sur les documents détenus 
par un organisme public dans l’exercice de ses fonctions. Selon l’article 15 de la Loi, notre 
organisme n’a pas l’obligation de créer un document qui nécessite des calculs et/ou de la 
comparaison de renseignements pour répondre à une demande d’accès. 
 
Il importe de préciser que seuls les dossiers ayant fait l’objet d’une décision d’un ministre sont 
comptabilisés dans les données fournies. De plus, pour le cinquième point, aucune information 
n’est indiquée pour l’année 2026 puisque les dénonciations reçues pour cette année n’ont pas 
encore fait l’objet d’une décision ministérielle. 
 
Concernant les premier, cinquième, huitième et neuvième points, le Ministère ne comptabilise pas 
la provenance des déclarations, ni le délai entre la réception de la plainte et la décision du ministre 
de transmettre ou non celle-ci à un comité d’enquête, ni le nombre de demandes d’obtention d’une 
autorisation d’enseigner, en vertu de l’article 25.2 de la LIP, à la suite d’une révocation, ni les 
motifs des décisions. L’article 15 est applicable en l’espèce. 
 
Enfin, concernant le septième point, les suspensions en vertu de l’article 29 de la Loi sur 
l’instruction publique (LIP) ne sont pas spécifiquement comptabilisées. Ces suspensions sont 
incluses dans l’ensemble des sanctions, sans distinction de l’article de loi applicable. Ce type de 
suspension est compris dans les données présentées dans le document 9. 
 
Vous trouverez ci-annexé une reproduction des articles de la Loi ainsi mentionnés. 
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Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/MNG/mc 

p. j. 3

Originale signée









 

Inconduite et insubordination dans deux écoles. Interventions et propos inappropriés 
envers les élèves et les collègues. 

Contenus inappropriés sur ordinateur 

 

 



Réponse à la question 2 

Depuis le 1er septembre 2014 jusqu’à aujourd’hui, le nombre de plaintes rejetées par 
le ministre, par année, sur la base de l’article 27 de la Loi sur l’instruction publique. 

 

Année de la décision de rejeter la 
plainte 

Nombre de plaintes 

2014 6 
2015 0 
2016 0 
2017 1 
2018 1 
2019 1 
2020 5 
2021 2 
2022 0 
2023 2 
2024 3 
2025 5 
2026 6 

 





Deux dossiers soumis au comité d’enquête en 2024, sept dossiers soumis en 2025 et 
six dossiers soumis en 2026 sont en cours. Ainsi, les délais de traitement de ces 
dossiers ne sont pas comptabilisés dans le présent tableau.  











Réponse à la question 9 

Depuis le 1er septembre 2014 jusqu’à aujourd’hui, le nombre de situations, par année, pour lesquelles le ministre a pris une 
décision en vertu des articles 34.1,34.2 et 34.3 de la Loi sur l’instruction publique, par type de décision (suspension, révocation, 
maintient sous condition). 

Type de 
sanction 

Année de décision 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Révocation 4 7 14 5 5 5 4 6 15 13 15 7 12 

Suspension 1 1 3 5 2 3 1 3 2 6 24 19 6 

Maintien sous 
condition 0 1 3 1 1 0 1 1 2 0 2 0 0 

Refus de délivrer 
ou de 
renouveler 

1 1 0 0 1 4 0 0 2 1 1 1 0 

Report de la 
demande 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice de ses fonctions, 
que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou par un tiers. 

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, informatisée ou 
autre. 
1982, c. 30, a. 1. 
 

 

15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul, ni comparaison 
de renseignements. 

1982, c. 30, a. 15. 

 






